
 
 

COMITE DE SOUTIEN MORAL 
 

AU DOCTEUR TRAMOIS LAURENCE 
 

ASSOCIATION LOI 1901 A BUT NON LUCRATIF 
 
 

C’est l’histoire de Paulette, elle était jeune, 65 ans, et était atteinte d’un cancer depuis 
19 mois. Dans les derniers moments, elle souffrait physiquement et moralement. Elle voulait 
qu’on l’aide à mourir. Elle ne voulait pas que sa famille la voit dépérir. Le Docteur TRAMOIS 
a voulu respecter le désir exprimé par Paulette ; elle l’a donc aidée à mourir dignement. 

Le médecin a été honnête en l’écrivant sur le dossier. Il pensait ainsi protéger 
l’infirmière pour cet acte. Le Docteur TRAMOIS est un médecin comme les autres, un 
médecin avec un cœur qui aime ses patients. 

Le Docteur TRAMOIS et l’Infirmière Chantal sont maintenant face à la justice. Elles 
se sentent responsables. Sont-elles coupables pour autant ?. Leur cause est commune. Chantal 
a son comité de soutien, Le Docteur TRAMOIS Laurence a besoin de vous pour le sien. 
 
 

□ Oui, j’adhère au comité de soutien moral du Docteur TRAMOIS Laurence. 
 

□ Oui, je fais un don au comité de soutien moral du Docteur TRAMOIS 
 
 

de_____________ €uro(s). 
      
(uniquement par chèque à l’ordre du « comité de soutien moral du Docteur TRAMOIS Laurence », à 
envoyer à la B.P. n° 59 – 24110 SAINT-ASTIER ou à la Trésorière, Mme MARCHAT Josiane à 
Polignac 24110 GRIGNOLS) 
 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
ADRESSE : 
 
 
PROFESSION : 
 
SIGNATURE : 
 
 


